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C.R.S.R.& Q 

 

PV N° 02  « FOOT FEMININ » 
                   Séance du 12/01/2024 présidée par Monsieur QUERQOURI MOHMAED en présence 

de Monsieur ABADI MOHAMED, et TARIK SAHIM (Secrétaire de la Commission). 

Ordre du Jour :    I/  HOMOLOGATION DES RENCONTRES. 

Catégorie «U15» 
2ème Journée du 31/12/2023   

SCC 06  RAC.F 00 HOMOLOGUE 
CSDB 00 CRAH 09 HOMOLOGUE 
WAC 03 RCA 02 HOMOLOGUE 
AEA 01 ANAF 01 HOMOLOGUE 

CAOS 13 ACSL 00 HOMOLOGUE 
 

Catégorie «U16» 
2ème Journée du 31/12/2023  Groupe « A» 

USDS 11  GINGA 01 HOMOLOGUE 
ACSL 02 WAC 08 HOMOLOGUE 
ACFM 07 ANAC 00 HOMOLOGUE 

 
2ème Journée du 31/12/2023  Groupe « B» 

AERS 05  TAS.F 00 HOMOLOGUE 
ASJDB 02 ACES 02 HOMOLOGUE 

                                                                                                                                    EXEMPT : ACAHF 
 

Catégorie «U18» 
2ème Journée du 24/12/2023   

ACSL 08  TAS.F 00 HOMOLOGUE 
CSDB 02 AERS 04 HOMOLOGUE 

GINGA  USDS  REPORTE 
WAC 14 ACES 00 HOMOLOGUE 

ASJDB // ANAC 
Vu le rapport de l’arbitre atteste que seule l’équipe ASJDB était présente sur le terrain à l’heure, date et 
lieu fixés par le programme de la ligue, 
De ce fait, la commission décide de donner match perdu par pénalité au club ANAC enregistrant moins un 
point, trois buts contre et zéro but pour au classement général, tandis que le club ASJDB marque trois 
points au classement général, zéro but contre et trois buts pour. 
Le club ANAC enregistre son premier forfait de la saison + une amende de 1000 dh      
 

La séance est levée à 15h00. 
 

           Le Secrétaire de CRJ                                                   Le Président de CRSR&Q  
             TARIK SAHIM                                     Mohamed QUERQOURI 


